FREDON
CHARENTE-MARITIME

DEMANDE DE TRAITEMENT PAR PULVERISATION
A PARTIR DU SOL

Contre la chenille processionnaire du pin

CAMPAGNE DE LUTTE 2026

I - DEMANDE PRESENTEE PAR :

Nom, prénom :

Adresse :

N° de téléphone :

Adresse mail :

II - RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LA ZONE A TRAITER

Commune :
Lieu-dit :
Adresse :

Joindre impérativement un plan.

Nombre d’arbres a traiter :

Les arbres au-dela de 10 m ne seront pas pris en consideration




Nous ne pourrons intervenir que dans les propriétés ou ’acceés sera possible

Les interventions auront lieu durant les mois de septembre a novembre 2026

IIT - DEVIS PREVISIONNEL

Coiit du traitement restant a la charge du demandeur

% De 125 arbres 70 €

% De 6 2 10 arbres 90 €

% De 11 a 15 arbres 115 €

% Au-dela de 15 arbres sur devis

Signature du demandeur,

FREDON Charente-Maritime
Chambre d’agriculture - 2 Avenue de Fétilly
CS 85074
17074 LA ROCHELLE

Ou par Mail

fredon.charente-maritime@orange.fr




